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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Qualité de vie dans le quartier de la plaine de 
Plainpalais».

Rapport de M. Rémy Burri, repris de Mme Catherine Hämmerli-Lang.

La pétition P-172 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal en date du 17 mai 2006.

La commission des pétitions s’est réunie à deux reprises, le 2 avril 2007 sous 
la présidence de M. François Sottas, et le 29 septembre 2008 sous la présidence 
de M. Jean-Charles Lathion, pour étudier cet objet.

Le rapporteur tient à remercier Mme Tamara Saggini, procès-verbaliste, pour 
l’excellente qualité de ses notes de séances.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 2 avril 2007

Lors de cette séance, le président relève que la pétition P-172 avait été mise 
de côté pendant une année suite au changement de président à la commission 
des pétitions. De plus, le responsable de la pétition, contacté par le président, ne 
voulait plus être auditionné, car il avait reçu des messages désobligeants, mais il 
serait d’accord de discuter du sujet avec le président.

Durant cette séance, plusieurs pistes sont évoquées pour la suite à donner à 
cette pétition. Un commissaire propose d’aller sur place pour se rendre compte de 
la situation. Un commissaire trouve que, lorsque les pétitionnaires ne veulent pas 
se faire auditionnés, les pétitions peuvent être classées. Le même commissaire 
est d’accord qu’une pression est désagréable, et il ajoute que l’on ne pourra rien 
faire de plus, une grande partie est faite avec l’Eurofoot. Il est pour le classement 
de la pétition. Un commissaire trouve que cette pétition est bien argumentée, 
elle contient des propositions, et elle mérite d’être traitée. Un autre commissaire 
demande de donner au moins un retour au Conseil administratif.

Un commissaire propose de ne pas classer la pétition, mais d’aller sur place 
pour auditionner le responsable de la pétition.
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Le président met aux voix les propositions:

– une visite sur place et rencontre de M. Mottier;
– auditionner au hasard un des signataires de la pétition;
– classement ou renvoi de la pétition au Conseil administratif.

La visite sur place et la rencontre de M. Mottier sont acceptées par 9 oui (1 L, 
3 S, 1 DC, 1 R, 2 Ve, 1 AGT) et 2 abstentions (1 UDC, 1 AGT).

Séance du 29 septembre 2008

Audition de Mme Stéphanie Kohl et de M. Mirko Weber, pétitionnaires

M. Weber explique que cette pétition émane d’une tranche de la population 
qui se plaint du bruit sur la plaine de Plainpalais et que de nombreux signataires 
se sont joints à la pétition car ils n’étaient pas passionnés de foot. Il ajoute qu’il y 
a une dégradation de la qualité de vie dans le secteur. 

M. Weber fait remarquer que l’installation d’un radar, comme demandé dans 
la pétition, n’est plus d’actualité depuis l’aménagement d’une zone 30 km/h. Il 
précise que, depuis l’Eurofoot, l’équipement en poubelles de tri est suffi sant.

En ce qui concerne la cohésion sociale, M. Weber a remarqué moins de dea-
lers mais pas plus d’agents municipaux, ni de travailleurs sociaux. Avant, il était 
assez fréquent de voir des jeunes se piquer. M. Weber a l’impression que les pro-
blèmes migrent et non qu’ils se règlent.

Etant architecte, M. Weber est au courant du nouveau projet pour l’aména-
gement de la plaine, il estime qu’il n’est pas axé sur la convivialité, mais plutôt 
sur un espace polyvalent qui tend vers le vide. Mme Kohl déclare que la qualité de 
vie est un peu délaissée, donc des espaces conviviaux pour recréer le lien social 
seraient bienvenus.

Les animations festives qui causent des nuisances sonores ne sont pas tou-
jours signalées. Elles devraient l’être, de sorte à ce que les habitants puissent 
prendre des dispositions pour les éviter. M. Weber n’est pas pour une suppression 
des manifestations, mais uniquement pour une mise au courant sur différents pan-
neaux installés sur la plaine.

Pendant l’Eurofoot, M. Weber a croisé des signataires de la pétition qui lui ont 
dit qu’ils étaient agréablement surpris de la manière dont cela se passait.

Mme Kohl annonce qu’il y a eu une pétition à cause du Mondial, les nuisan-
ces étaient de midi jusqu’au soir; même quand il pleuvait, les nuisances sono-
res étaient d’une puissance extrême. Quand ils pouvaient fermer les fenêtres qui 
vibraient, cela réduisait le bruit mais, avec la canicule, cela devenait invivable. Le 



– 3 –

problème est surtout le nombre de manifestations car, au début, il y en avait peu 
et maintenant c’est le lieu des manifestations: le cirque, la foire, les manèges, etc. 
Selon Mme Kohl, c’est toutes les manifestations mises bout à bout dans l’année 
qui rendent le tout diffi cile à supporter. 

A la question d’un commissaire concernant la lettre d’accompagnement de 
la pétition du 24 avril 2006, qui en plus de mentionner la plaine faisait égale-
ment référence aux actes de déprédations aux portes des immeubles, Mme Kohl 
confi rme que le problème du bruit a été mis en évidence, mais qu’il s’agit aussi de 
la qualité de vie du quartier. Des rassemblements créent un sentiment d’insécurité 
et l’on remarque de plus en plus de cambriolages de caves.

Un commissaire relève que l’Eurofoot n’est pas prêt d’être organisé à nou-
veau à Genève, donc, dans ce qui reste à faire, il faudrait des espaces de convi-
vialité dans le projet architectural et un contrôle du niveau sonore tout au long de 
l’année. Le même commissaire rappelle qu’il y a une motion qui demande une 
meilleure information pour toutes les manifestations sur la plaine.

Mme Kohl précise que, sur une année, les habitants aimeraient pouvoir respi-
rer, car il y a peu de battement entre les manifestations. M. Weber dit qu’il trouve 
intéressant la réfl exion sur la possibilité de faire une fête en se passant de musique 
ou de musique amplifi ée.

Un commissaire demande si les pétitionnaires ont fait parvenir une pétition 
similaire à l’Etat, car une partie des questions sont de son ressort et c’est lui qui 
peut demander que la loi soit appliquée en ce qui concerne le bruit, notamment. 
Mme Kohl et M. Weber n’ont pas connaissance d’une telle démarche. 

Le président se dit sceptique sur d’autres auditions. Il suggère de donner des 
recommandations au Conseil administratif et de ne pas classer la pétition. Un 
commissaire de l’Union démocratique du centre dit qu’ils ont reçu un rapport 
du Conseil administratif sur les actions de la Ville pendant l’Eurofoot et que la 
Ville a bien fait son devoir. Un commissaire des Verts propose de classer la péti-
tion. Un autre commissaire socialiste dit que ce n’est pas parce que la pétition est 
ancienne qu’il faut la classer sans recommandation. Il propose les recommanda-
tions suivantes: 

1. un nouveau projet d’espace de convivialité aménagé;

2. que le Conseil administratif s’adresse au Canton pour faire respecter les nor-
mes OPBruit pour les nuisances sonores et les rayons lasers;

3. un espacement des manifestations tolérable par les habitants;

4. que le tri des poubelles le long de l’avenue du Mail soit fait à chaque manifes-
tation;

5. que des panneaux indicateurs soient installés sur la plaine.
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Un commissaire radical trouve qu’il y a trop de recommandations, revenir sur 
les poubelles n’est pas indispensable. Il pense qu’il faut surtout traiter les nuisan-
ces des manifestations. Quant à l’espace de convivialité, il est déjà prévu dans le 
projet de réaménagement de la plaine de Plainpalais.

Un commissaire des Verts trouve que cette pétition est confuse. Il comprend, 
mais ne voit pas comment renvoyer ces recommandations, car certaines ne sont 
pas formulées dans la pétition.

Le président commence par faire voter le classement de la pétition. Le classe-
ment de la pétition est refusée par 10 non (2 DC, 1 R, 1 UDC, 1 L, 3 S, 2 AGT) 
contre 3 oui (Ve).

Le président fait voter les recommandations proposées:

«Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif:
»1. dans le cadre du nouvel aménagement de la plaine de Plainpalais, de créer des 

espaces de convivialité;»
Cette recommandation est acceptée par 10 oui (2 DC, 1 UDC, 1 R, 1 L, 3 S, 

2 AGT) et 3 abstentions (Ve).

«2. de s’adresser au Conseil d’Etat pour demander le respect des normes OPBruit 
lors des manifestations;»
Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

«3. de veiller à espacer les manifestations dans un temps acceptable pour la popu-
lation;»
Cette recommandation est acceptée par 9 oui (2 DC, 1 R, 1 L, 3 S, 2 AGT) 

contre 4 non (1 UDC, 3 Ve).

«4. que le calendrier de l’occupation de la plaine de Plainpalais fi gure sur des 
panneaux indicateurs aux quatre coins de celle-ci;»
Cette recommandation est acceptée à l’unanimité.

«5. l’installation suffi sante de poubelles de tri lors des manifestations.»
Cette recommandation est acceptée par 9 oui (2 DC, 1 UDC, 1 L, 3 S, 2 Ve) 

contre 2 non (1 Ve, 1 R) et 2 abstentions (2AGT).

La pétition est renvoyée au Conseil administratif avec les cinq recommanda-
tions.

Annexes: – pétition (formulaire de signatures et texte)
  – lettre d’accompagnement
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